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Plan:  

Â Projet STM: 2001-2007: 

ïFinancement 

ïContenu  

ïAccessibilité 

ïParticipants 

Â Projet national:  

ïFinancement 

ïAccessibilité 

ïIntervenants et leurs rôles  

 



Prise en charge des 
lombalgiques par le STM  

ÂEn 2001, ®laboration dôun programme 
de prise en charge des lombalgiques 
chroniques par un service de santé au 
travail:  

ïLe STM est un service interentreprises 
regroupant 29000 entreprise ce qui 
représente 180000 salariés 

ÂCollaboration avec le professeur Ph. 
Mairiaux et lô®quipe de Cockerill 
Sambre 



Projet initial  

ÂBasé sur les 3 axes de la prévention 

ÂPrévention secondaire et tertiaire  

ïIntroduction dôune demande de 
cofinancement au Fonds social européen 

ïObjectif: maintien ¨ lôemploi 



Financement entre 2001 
et 2007 :  

Â 45% Fonds social européen 

Â 55% par le budget du STM: 
ïLe STM est financé par les cotisation des 

employeurs 

ïActuellement: 0.11 % de la masse salariale 

Â Les salaires des participants sont pris en 
charge entièrement: 
ïLe salarié signe par demi-journée une feuille de 

présence 

ïLe patron est invité à remplir une feuille de 
salaire à la fin de la formation et est remboursé 
au pro rata des heures de formation 



Critères de participation  

Â Salarié avec une ITT (incapacité totale de travail) 
depuis 4 semaines au moins suite à une lombalgie 
aiguë 

Â Salarié en ITT depuis une période plus courte, mais 
qui présente un profil de lombalgie chronique à 
savoir : 
ïsoit une douleur plus ou moins permanente 
ïsoit une douleur présente au total pendant plus de 3 mois 

par an durant les 2 dernières années 
Salarié en ITT en post -op®ratoire dôune intervention 

de hernie discale  avec un délai de prise en charge 
entre 6 semaines et 3 mois  

 



Crit¯res dôexclusion: 

ÂLes cervicalgies 

Â les lombalgies mineures 

Â les hernies discales symptomatiques 

Â toute opération chirurgicale vertébrale 
datant de moins de 6 semaines 

Â les indications opératoires 

Â la persistance de critères de gravité 

ÂUne ITT > 12 mois  

 



Comment accéder au 
programme?  

ÂLe médecin du travail lors de sa 
consultation apprécie si le travailleur 
répond aux critères 

ÂSi le salarié est volontaire, le médecin 
du travail contacte lôemployeur 

ÂSi lôemployeur donne son accord: le 
salarié est inscrit 



Prise en charge par une 
équipe multidisciplinaire:  

ÂMédecin du travail 

ÂKinésithérapeute 

ÂErgonome 

ÂPsychologue 



Déroulement de la 
formation:  

Â10 séances réparties sur 5 semaines 
ï2j par semaine en formation 

ï3 j au travail  

Â Initialement 3 j de rappel  
ïAprès 6 mois 

ïAprès 1 an 

ïAprès 2 ans 

ÂEn 2007 : uniquement 1 rappel après 
1 an à cause de problème de 
participation 



Contenu des formations:  

Â Anatomie et 
physiologie de la 
colonne 

Â Le dos au quotidien 

Â Manutention 

Â Notions de pathologies 
de la colonne 

Â Exercices: 

ïÉchauffement 

ïRenforcement 

ïStretching 

 



Contenu (suite)  

Â Renforcement 
musculaire sur 
machine 

Â Hygiène de vie 

ïNutrition 

ïGestion de stress 

 



Evaluation  

ÂForce musculaire 

ÂSouplesse musculaire 

ÂDouleur ( sur échelle analogue) 

ÂQualité de vie ( par questionnaire) 

ÂPosture (parcours test filmé) 

ÂSatisfaction  

 



Etude du poste de travail  

ÂAprès la formation une étude de poste 
est réalisée et des propositions 
dôam®lioration ou dôadaptation sont 
proposées 

ÂEtude de poste en présence 

ïDu salarié concerné 

ïDe lôemployeur 

ÂEtude de poste obligatoire entre la fin 
de formation et le premier rappel  



Difficultés rencontrées  

ÂFaire connaître le programme  

Â convaincre les employeurs 

ÂConvaincre les salariés du bien-fondé 
dôun programme actif 
ïCroyance du salarié: il ne faut plus jamais 
faire de sport, mon m®decin me lôa dit 

ÂEviter lôabandon du salari® en cas de 
douleur après les premiers jours du 
programme 
 



Participants entre 2001 et 
2007  

Â173 salariés ayant participé au 
programme 

ÂMaintien au poste de travail:  

Â136: au même poste de travail  

Â20 à un autre poste de travail  

Â17 sans traces de suivi 

 



Projet national:  
Centre de prévention pour le 
dos  

 



Projet national:  

ÂFin 2007 : arrêt du cofinancement par 
le Fonds social européen 

ÂDepuis 2006: négociation au point de 
vue national: 

ïContinuité du projet sous différentes 
conditions: 

ÂAccessibilité à tous les travailleurs du 
Luxembourg  

ÂAccord des autres services de santé au 
travail  



Projet national en 2008  

ÂPartenaires: 

ïUnion des Caisses de Maladies (UCM) 

ïEtat luxembourgeois 

ïSTM en tant que prestataire 

ÂCr®ation dôun centre de pr®vention 
pour le dos 



Convention :  

ÂUCM peut selon lôarticle 17 du code 
des assurances sociales 
luxembourgeoises participer à des 
projets de prévention 

ÂPour cela il faut une convention entre 
lôUCM et lôEtat luxembourgeois 

ÂDans cette convention sont définis:  
ïLes modalit®s dôacc¯s au programme 

ïLe mode de financement 

ïLe prestataire de service 

 



Travailleurs éligibles:  

ÂTous les salariés quelque soit le 
secteur dôactivit® 

ÂLes indépendants pour lesquels le 
remboursement de salaire se fait sur 
base de lôassiette de cotisation de 
lôann®e pr®c®dente  



Accessibilité:  

ÂLes m°mes crit¯res dôinclusion et 
dôexclusion 

ÂCritère prioritaire:  
ïUne seule absence longue entre 4 

semaines et 12 semaines 

ÂPas de quota par service de santé au 
travail 

ÂPour les indépendants, le STM vérifie 
les critères 

 


